
PROCES-VERBAL

Reunion du Conseil Municipal du 5 mars 2025

(Article L.2121-25 du Code General

Des Collectivit6s Territoriales)

ビan deux mil vingt-cinq,le 5 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee),dOment convoques
se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 27 fs'vrier 2025

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ;Myriam M ESLEM ;Isabelle THOUZEALI ; Christine VERONNEAU ;

Jacques BOSSARD ; Ijone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Claudie MAUPETIT a Bernadette BOUNAUDET

Denis DUJAR[)IN-*-Myr-iam-ME-SLE-M----

Alexandre CARPENTIER a Isabelle THOLIZEAU

Romain GADE a」ean-Philippe GARNIER

Anne-Marie EVEILLE a Christine VERONNEAU

Delphine POUPIN a Leone BRODU

Franqois SARTORI a Jacques BOSSARD

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete p「ocede, en conformite a I"a「ticle 1.2121-15 du

Code General des Collectivites Territoriales a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil. Christine

VERONNEAU est designee pour remp(ir cette fonction.

20 heures 00

Le Procis-verbal est approuv6 a l'unanimit6 des 19 membres ayant pris part aux deliberations.

No2025 - 22 ADMINISTRATION GENERALE - DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu I"article L2122-23 du Code General des Collectivites Territoriales a

11 est fait rapport des decisions et arretes suivants :



Exercice des droits de preemption definis parle code de l'urbanisme :

Datede

d6p6t
Typedeterrai@ Propri6taire(s) Adressecadastrale

R6f6rence(s)

cadastrale(s)
Prixdevente Decision

Datede

d6cision

16/01/2025B5tisurterrainpropre DONNARDFrangoise 1impassedelaForteresse AD103 295000,00{ Renonciation 20/01/2025

18/01/2025B5tisurterrainpropre
MretMmeM arc-Andre

PUALID
2ruePierreChisson AD460et461 286000,00( Renonciation 31/01/2025

Exercice des d616gations relatif a la gestion des finances :

Date objet MontantHT Prestataires

31/01/2025 LaveverreetarmoirerefrigereeNouvelleM airie 1793,82f. FOURNIRESTO

31/01/2025 DemenagementVideoprotectionNouvelleM airie 1424,00[ ERYMA

31/01/2025 Defibrillateur 1882,05[ IDEALIS

05/02/2025 UrinoirSalleOmnisports 455,98( BRUZON

13/02/2025 Armoirecoupe-feupourEtat-civilNouvelleM airie 2195,83{
COLLECTM TES

EQUIPEMENTS

13/02/2025 Cl6turepourl'ecolepublique 741,64( NATUREPAYSAGE

17/02/2025 BornetactileexMrieureNouvelleM airie 10318,00{ DISPLAYM EDIA

18/02/2025 Bordureschicanes 4201,00( COLAS

18/02/2025 Posedepanneauxetcoussinsberlinois+peintureausol 2484,00( SIGNALISATION85

18/02/2025 BornagePlacedesHallesAssainissementCollectif 710,00{ BOURGOIN

Le Conseil Municipal,

→ PREND ACTE des decisions et arretes   ゚ r le Maire de Sainte-Gemme la Plaine par delegation.p「is pa

No 2025- 23     FINANCES-COMPTEDEGESTION2024DUBUDGETPRINCIPAL

Consid6rant que le compte de gestion constitue la reedition des comptes du comptable a l'ordonnateur et

que le conseil municipal ne peut valablement deliberer sur le compte administratif du maire sans disposer

de l'etat de situation de l'exercice clos dresse par le receveur municipal.

Consid6rant qu'apres s'5tre fait presenter le budget primitif de l'exercice 2024 du budget principal et les

decisions modificatives qui s"y rattachent, les titres definitifs des creances a recouvrer, le detail des depenses

e汗ectuees et celui des mandats delivres, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de

gestion dresse par le receveur accompagne des 6tats de developpement des comptes de tiers ainsi que les

6tats de I"actif, du passif, des restes a recouvrer et des restes a payer,

Consid6rant qu"apres s'etre assure que le receveur a repris dans ses 6critures le montant de chacun des

soldes figu「ant au bilan de l'exercice 2023 du budget principal, celui de tous les titres 6mis et de tous les

mandats de paiement ordonnances et qu'il a procede a toutes les operations d'ordre qu'il lui a ete prescrit
de passer dans ses 6critures,

Consid6rant que les operations de recettes et de depenses paraissent regulieres et su汗isamment justifiees,
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Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

19

0

0

APPROUVE le compte de gestion du tresorier municipal pour l'exercice 2024 du budget principal. Ce compte

de gestion, vise et certifie conforme par l'ordonnateur, n"appelle ni observation ni reserve de sa part sur la

tenue des comptes.

No 2025- 24 FINANCES - COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET PRINCIPAL

Vu l'article L.1612-12 du Code General des Collectivites Territoriales precise que I"arrMe des comptes de la

commune est constitue par le vote de I"assemblee deliberante du Compte Administratif presente par le

Maire avant le 30 juin de l'annee suivant I"exercice comptable concerne.

Consid6rant I"expose de Monsieur le Maire du compte administratif du budget principal 2024,

Consid6rant que M. CAREIL Pierre, Maire s'est retire pourlaisser la presidence a M. GARNIER Jean-Philippe,

adjoint au maire delegue aux finances pour le vote du compte administratif,

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere ;a :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

18

0

0

D'APPROUVER le compte administratif du budget principal 2024 dont les resultats sont les suivants :

Fonctionnement

Resultat a la cl6ture de I"exercice 2023 :

Part affecMe ;a白nvestissement 2024 :

Depenses 2024 :

Recettes 2024 :

Resultat de I"exercice 2024 :

Excedent de cl6ture :

834 129,01(

44677719(

150229749c

195044363{

448 146,14 (

835 497,96 (

Investissement

Resultat a la cl6ture de I"exercice 2023 :

Depenses 2024 :

Recettes 2024 :

Resultat de I"exercice 2024 :

Excedent de cl6ture 2024 :

Restes a realiser :

Besoin de financement :

586 131,24 {

1527 899,24 (

78337512(

- 744 524,12 (

-iss 392,88 i

-455 117,84 (

61351072{

No 2025- 25 FINANCES - AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET PRINCIPAL



Vu la conformite du compte de gestion et du compte administratif du budget principal 2024

Vu les resultats de cl6ture de l'annee 2024

Consid6rant le besoin de financement de la section d'investissement pour un montant de 613 510,72(,

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere 占:

Voix Pour :    19

Voix Contre :   0

Abstention :   0

DECIDE D'AFFECTER :

La somme de 613 510,72 i au compte 1068 (excedents de fonctionnement capitalisms en recettes

d'investissement)

一 La somme de 221 987,24 i en recettes de fonctionnement qui sera portee sur la ligne budgetaire

002 (excedent de fonctionnement reporte)

No 2025- 26 FINANCES - COMPTE DE GESTION 2024 DU BUDGET IMMEUBLE COMMERCIAL

Consids'rant que le compte de gestion constitue la reedition des comptes du comptable a l'ordonnateur et

que le conseil municipal ne peut valablement deliberer sur le compte administratif du maire sans disposer

de l'etat de situation de l'exercice clos dress' par le receveur municipal ;

Consid6rant qu'apres s'etre fait presenter le budget primitif de I"exercice 2024 du budget immeuble

commercial et les decisions modificatives qui s'y rattachent, les titres definitifs des creances a recouvrer  1e

detail des d6penses e汗ectuees et celui des mandats delivres, les bordereaux de titre de recettes, de mandats,

le compte de gestion dresse par le receveur accompagne des 6tats de developpement des comptes de tiers

ainsi que les 6tats de I"actif, du passif, des restes a recouvrer et des restes a payer

Consid6rant qu'apres s'etre assure que le receveur a repris dans ses 6critures le montant de chacun des

soldes figurant au bilan de l'exercice 2023 du budget immeuble commercial, celui de tous les titres 6mis et

de tous les mandats de paiement ordonnances et qu'il a procede a toutes les operations d'ordre qu'il lui a

6t6 prescrit de passer dans ses 6critures ;

Consid6rant que les operations de recettes et de depenses paraissent regulieres et su汗isamment justifiees ;

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

q

APPROUVE le compte de gestion du tr6sorier municipal pour l'exercice 2024 du budget immeuble

commercial. Ce compte de gestion, visa et certifie conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni
reserve de sa part sur la tenue des comptes.
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No2025-27 FINANCES - COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET IMMEUBLE COMM ERCIAL

Vu l'article L.1612-12 du Code General des Collectivites Territoriales precise que I"arrete des comptes de la

commune est constitue par le vote de l'assemblee deliberante du Compte Administratif presente par le

Maire avant le 30 juin de l'annee suivant I"exercice comptable concerne ;

Consid6rant que l'expose de Monsieur le Maire du compte administratif du budget immeuble commercial

2024 ;

Consid6rant que M. CAREIL Pierre, Maire s"est retire pour laisser la presidence a M. GARNIER lean-Philippe,

adjoint au maire delegue aux finances pour le vote du compte administratif ;

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :    18

Voix Contre :   O

Abstention :   0

APPROUVE 1e compte administratifdu budgetimmeuble commercial2024 dontles resultatssontles

suivants :

Fonctionnement

Depenses 2024 :

Recettes2024:

Excedent de cl6ture :

Investissement

Resultat 2023 :

Depenses 2024 :

Recettes2024:

Resultat 2024 :

Besoin de financement :

7 557,59 {

2340566{

15 848,07 {

-4383970 C

4 550,00 {

2201318(

1746318(

26 376,52 (

No 2025- 28 FINANCES - AFFECT ATION DU RESULT AT DU BUDGET IMMEUBLE COMMERCIAL

Vu la conformite du compte de gestion et du compte administratif du budget immeuble commercial 2024.

Vu les resultats de cl6ture de l'annee 2024.

Consid6rant le besoin de financement de la section d"investissement pour un montant de 26 376,52(



Le Conseil Municipal, apres avoir delibt"re a :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

q

DECIDE D'AFFECTER :

La somme de 15 848,07 i au compte 1068 (excedents de fonctionnement capitalisms en recettes

d'investissement)

No2025-29 FINANCES - COMPTE DE GESTION 2024 DU BUDGET CAISSE DES ECOLES

Consid6rant que le compte de gestion constitue la reedition des comptes du comptable a l'ordonnateur et

que le conseil municipal ne peut valablement deliberer sur le compte administratif du maire sans disposer

de l'etat de situation de l'exercice clos dresse par le receveur municipal ;

Consid6rant qu'apres s'etre fait presenter le budget primitif de l'exercice 2024 du budget caisse des 6coles

et les decisions modificatives qui s'y rattachent, les titres definitifs des creances ?a recouvrer le detail des

depenses effectuees et celui des mandats delivres, les bordereaux de titre de recettes, de mandats,le compte

de gestion dress' par le receveur accompagne des 6tats de developpement des comptes de tiers ainsi que

les 6tats de I"actif,du passif,des restes a recouvreretdes restes a payer;

Consid6rant qu'apres s'@tre assure que le receveur a repris dans ses 6critures le montant de chacun des

soldes figurant au bilan de I"exercice 2023 du budget caisse des 6coles, celui de tous les titres 6mis et de tous

les mandats de paiement ordonnances et qu'il a procede a toutes les operations d'ordre qu'il lui a ete prescrit
de passer dans ses 6critures ゚

Consid6rant que les operations de recettes et de depenses paraissent regulieres et su汗isamment justifiees ;

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :    19

Voix Contre :   0

Abstention :   0

APPROUVE le compte de gestion du tresorier municipal pour l'exercice 2024 du budget caisse des 6coles. Ce

compte de gestion, vise et certifie conforme parl'ordonnateur, n'appelle ni observation ni reserve de sa pa「t
sur la tenue des comptes.

No2025-30 FINANCES - COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET CAISSE DES ECOLES

Vu l'article L.1612-12 du Code General des Collectivites Territoriales precise que l'arrete des comptes de la

commune est constituepar le vote del'assemblee deliberante du Compte Administratif presentepar le

Maire avant le 30 juin de l'annee suivant I"exercice comptable concerne゚

Consid6rant l'expose de Monsieur le Maire du compte administratif du budget caisse des 6coles 2024 ;

Consid6rant que M. CAREIL Pierre, Maire s'est retire pour laisser la presidence a M. GARNIER Jean-Philippe,
adjoint au maire delegu6 aux finances pour le vote du compte administratif ;



Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

18

0

0

APPROUVE le compte administratif du budget caisse des 6coles 2023 dont les resultats sont les suivants :

Fonctionnement

Resultat 2023 :

Depenses 2024 :

Recettes2024:

Resultat 2024 :

Excedent de cl6ture :

5 398,96 (

7 965,10 c

2 601,04 (

-536406(

34,90 (

No2025-31 FINANCES - AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET CAISSE DES ECOLES

Vu la conformite du compte de gestion et du compte administratif du budget caisse des 6coles 2024 ;

Vu les resultats de cl6ture de l'annee 2024゜

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour : 19

Voix Contre :O

Abstention :0

DECIDE D'AFFECTER :

La somme de 34,90 ( en recettes de fonctionnement qui sera porMe sur la ligne budgetaire 002

(excedent de fonctionnement reporM)

No2025-32 FINANCES - COMPTE DE GESTION 2024 DU BUDGET ASSAINISSEMENT

Consid6rant que le compte de gestion constitue la reedition des comptes du comptable a l'ordonnateur et

que le conseil municipal ne peut valablement deliberer sur le compte administratif du maire sans disposer

de l'etat de situation de l'exercice clos dresse parle receveur municipal、

Consids:rantqu'apress"etrefaitpresenterlebudgetprimitifdel'exercice2024dubudgetassainissementet

les decisions modificatives qui s'y rattachent, les titres definitifs des creances a recouvrer, le detail des

depenses e廿ectuees et celui des mandats delivres, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte

de gestion dress' par le receveur accompagne des 6tats de developpement des comptes de tiers ainsi que

les 6tats de l'actif, du passif, des restes a recouvrer et des restes a payer,

Consid6rant qu"apres s'etre assure que le receveur a repris dans ses 6critures le montant de chacun des

soldes figurant au bilan de I"exercice 2023 du budget assainissement, celui de tous les titres 6mis et de tous

les mandats de paiement ordonnances et qu"il a procede a toutes les operations d'ordre qu'il lui a ete prescrit

de passer dans ses 6critures,



Consid6rant que les operations de recettes et de depenses paraissent regulieres et suffisamment justifiees,

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

q

APPROUVE le compte de gestion du tresorier municipal pour l'exercice 2024 du budget assainissement. Ce

compte de gestion, vise et certifie conforme parl'ordonnateur, n"appelle ni observation ni reserve de sa part

sur la tenue des comptes.

No 2025- 33     FINANCES-COMPTEADMINISTRATIF2024DUBUDGETASSAINISSEMENT

Vu I"article L.1612-12 du Code General des Collectivites Territoriales precise que l'arrOte des comptes de la

commune est constitue par le vote de I"assemblee deliberante du Compte Administratif presente par le

Maire avant le 30 juin de l'annee suivant l'exercice comptable concerne ;

Consid6rant I"expose de Monsieur le Maire du compte administratif du budget assainissement 2024 ;

Consid6rantqueM .CAREILPierre Maire s'est retire pour laisser la presidence a M. GARNIER Jean-Philippe,)

adjoint au maire delegue aux finances pour le vote du compte administratif

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

18

0

0

APPROUVE le compte administratif du budget assainissement 2024 dont les resultats sont les suivants :

Fonctionnement

Resultat 2023 :

Depenses 2024 :

Recettes 2024 :

Resultat 2024 :

Excedent de cl6ture :

Investissement

Resultat 2023 :

Depenses 2024 :

一 Recettes 2024 :

一 Resultat 2024 :

Besoin de financement :

28385.71

61 712.19 c

52564,03

9148,16

19237.55

-10130.00

29783,48

11265.00

18518,48

28648,48



No2025-34 FINANCES - AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET ASSAINISSEMENT

Vu la conformity du compte de gestion et du compte administratif du budget assainissement 2024 ;

Vu les resultats de cl6ture de I"annee 2024゜

Consid6rant le besoin de financement de la section d'investissement pour un montant de 28 648,48( ;

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :    19

Voix Contre :   0

Abstention :   0

DECIDE D'AFFECTER :

La somme de 19 237,55 { au compte 1068 (excedents de fonctionnement capitalisms en recettes

d'investissement)

No 2025- 35     FINANCES - COMPTE DE GESTION 2024 DU BUDGET LOTISSEMENTS

Consid6rant que le compte de gestion constitue la reedition des comptes du comptable a l'ordonnateur et

que le conseil municipal ne peut valablement deliberer sur le compte administratif du maire sans disposer

de l'etat de situation de l'exercice clos dress' par le receveur municipal ;

Consid6rant qu'apres s"etre fait presenter le budget primitif de l'exercice 2024 du budget lotissements et

les decisions modificatives qui s"y rattachent, les titres definitifs des creances a recouvrer, le detail des

depenses effectuees et celui des mandats delivres, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte

de gestion dresse＿ par le receveur accompagne des 6tats de developpement des comptes de tiers ainsi que

les6tats de l'actif,dupassif,des restes arecouvreretdes restes apayer;

Consid6rant qu"apres s"Mre assure que le receveur a repris dans ses 6critures le montant de tous les titres

6mis et de tous les mandats de paiement ordonnances et qu"il a procede a toutes les operations d"ordre qu"il

lui a ete prescrit de passer dans ses 6critures ;

Conside'rant que les operations de recettes et de depenses paraissent regulieres et su汗isamment justifiees ;

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere ;i :

Voix Pour :    19

Voix Contre :   O

Abstention :   0

APPROUVE le compte de gestion du tresorier municipal pour l'exercice 2024 du budget lotissements. Ce

compte de gestion, visa et certifie conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni reserve de sa part

sur la tenue des comptes.



N"2025-36 FINANCES - COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET LOTISSEMENTS

Vu I"article L.1612-12 du Code General des Collectivites Territoriales precise que l'arrete des comptes de la

commune est constitue par le vote de l'assembl6e deliberante du Compte Administratif presente parle

Maire avant le 30 juin de l'annee suivant l'exercice comptable concerne ;

Consid6rant l'expose de Monsieur le Maire du compte administratif du budget lotissements 2024 ;

Consid6rant que M. CAREIL Pierre, Maire s"est retire pour laisser la presidence ;r M. GARNIER lean-Philippe,

adjoint au maire delegue aux finances pour le vote du compte administratif ;

Le Conseil Municipal, apres avoir delib6re ?a :

Voix Pour :    18

Voix Contre :   O

Abstention :   0

D'APPROUVER le compte administratif du budget lotissements 2024 dont les resultats sont les suivants :

Fonctionnement

Resultat a la cl6ture de l'exercice 2023 :

Part a汗ectee a l'investissement 2024 :

Depenses 2024 :

一 Recettes 2024 :

Resultat de l'exercice 2024 :

Excedent de cl6ture :

Investissement

Resultat ?a la cl6ture de l'exercice 2023 :

Depenses 2024 :

Recettes 2024 :

R6sultat de I"exercice 2024 :

Excedent de cl6ture 2024 :

- Besoin de financement :

0,00 {

0,00 f

89574,92{

89 564,92 {

-10,00 {

0,00C

0,00 {

89 564,92 {

0,00 {

-89 564,92 {

0,00 {

89 564,92 {

Na 2025- 37 FINANCES - AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET LOTISSEMENTS

Vu la conformit6 du compte de gestion et du compte administratif du budget lotissements 2024 ;

Vu les resultats de cl6ture de l'annee 2024 ;

Consid6rant le besoin de financement de la section d'investissement pour un montant de 89 564,9X ;

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere ?a :

Voix Pour : 19

10



Voix Contre :

Abstention :

DECIDE D'AFFECTER :

La somme de 10,00 C en depenses de fonctionnement qui sera portee sur la ligne budgetaire 002

(deficit de fonctionnement reporM)

No2025-38 FINANCES - REAMENAGEMENT DU CENTRE-BOURG, PHASE I : REHABILITATION

D'UNE FRICHE.  FINALISATION  DU  POLE ADMINISTRATIF ET COMMERCIAL -

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU PROGRAMME LEADER 2023-2027

Vu le Code General des Collectivites Territoriales a

Vu la convention relative a la mise en aiuvre du Developpement Local mend par les Acteurs Locaux dans le

cadre du Plan Strategique National 2023-2027 signe entre le Conseil Regional des Pays de la Loire et la

Communaute de communes Sud Vendee Littoral, le 10 juillet 2024, et ses annexes ;

Vu le pry-depot dispositif LEADER 2023-2027 transmise le 3 septembre 2024 ;

Vu la selection de cette operation par le Comite de programmation du Groupe d'Action Locale (GAL) LEADER
du Sud Vendee Littoral en date du 27 novembre 2024 pour le depot d'une demande d"aide LEADER;

Consid6rant la necessite pour la commune de se doter de cet outil structurant en centre-bourg;

Consid6rant le plan de financement previsionnel suivant :

脳閾閣動鞠創醐憫困11伸 Ⅷ閣剛隅叫鴎肌鴫―閤馴關腑剛(1,11,II:1.j::

Travaux 1069821,85( 匪 ADER 1004JOa,00 〔1

AMO 44498,O6C 「ondsvents 52758.〕2(

～laiUised'のtffle 87263.00( 0εTFI2023 283825。50(

Coxitr6(etecliriiqcie,

SPS,6tt,tdesdec<)Is
8GO5.00(

R% ioi1PDL

(r*r'iovation

exen1y:.latredes.

b晶timei〕ts:)

737.52,00C

Pi.ib)icatioi.1M.A.'PA 3600(
SYDEV(aideイonds
cha(eur)

11025,00C

A.ssyiratiee

domanaqesouvraqes

eⅡoL}$nsqtfe5

cliaiyt:er

14G37,5G[

ADEME(agirpour!a
廿a旧 )tioaTh

ecoloりiqtle

Autofinancei'nent

7440,0ロ(

699624.85〔

TOTAL 1 228425,.4zCl[T TOTAL !22B425,ヰ?Ct目T

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :
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Voix pou「:

Voix contre :

Absentions :

15

0

4 (Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDIN)

APPROUVE le projet << Ream enagem ent du centre-bourg, phase 1 : rehabilitation d"une friche. finalisation du

p61e adm inistratif et com m ercial >> et son plan de financem ent tel que presente ci-dessus ;

PReCISE qu'en cas de variation du montant de l'aide FEADER, si celle-ci entrarne un besoin d'augmenter

1'autofinancement  du  projet,  cette augmentation  se ra  a utomatiq uement  prise  en  charge  par

1"autofinancement conformement aux provisions de financement ;

AUTORISE Monsieur le Maire a solliciter une subvention a hauteur de 100000 ( pour I"operation de

reamenagement du centre-bourg, phase 1 : rehabilitation d'une friche - finalisation du pale administratif et

commercial, dans le cadre du programme Leader 2023-2027 du GAL Sud Vendee Littoral.

AUTORISE Monsieurle Maire a signer tout document relatif a l"ex6cution de la presente deliberation.

No 2025 - 40 EQUIPEMENTS COMMUNAUX ET TRAVAUX -MARCHE DE TRAVAUX POUR LE PROJET DE

REAMENAGEMENT DU CENTRE-BOURG - PHASE 1: REHABILITATION D'UNE FRICHE.

FINALISATION DU POLE ADMINISTRATIFET COMMERCIAL - AVENANT 2DU LOT 1-

AVENANT 3 DU LOT 7 - AVENANT 1 DU LOT 13 - AVENANT 3 DU LOT 15

Vu la delibe「ation na2023-092 du 10 octobre 2023 attribuant les march's aux entreprises pour le projet de

reamenagement du centre-bourg - phase I : rehabilitation d'une friche. Finalisation du p61e administratif et

commercial des lots I a 16

Consid6rant la necessiM de conclure des avenants aux march's initiaux :

Lot Description A甘ributaire

Montantinitialet

avenantsvalides

HT

Avenant
Nouveaum ontant

du march6 HTN゚ MontantHT Motif

1

Terrassement

-Abords-

VRD

E1廿age 77537,13{ 2 +1967,00{

Surprofondeurde

terrassementdufiltre

ろsable

-ig504,13{

7

Menuiseries

exttsrieures

aluminium

Serrurerie

Lugonnaise
46402,00f:. 3 +4849,11C

Fournitureetposede

storesint6rieurs
51251,11{

13 Peinture

Betard

Claude

Peinture

23821,89C 1 -9017,84C
Suppressiondela

peinturedecorative
14804,05{

15 ElectriciM
Juliot

Robe代
67903,67[ 2 +4996,36{

Alimentationgroupe

61ectrogさne,lave-

verre,voletroulantet

passagedegainespour

ErymaetSLV

72900,03{

→   RECAPITULぺTIFDESAVENANTSHT:   ÷2794,63fH丁

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :
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Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

15

4(Dominique DERLAND iMaryvonne GUILBAUD iSebastien GUINET; Nicolas GAUDINノ

0

APPROUVE I"avenant no2 du lot 1, I"avenant 3 du lot 7, I"avenant 1 du lot 13 et I"avenant 3 du lot 15 tels que

decrits ci-dessus.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer lesdits avenants ainsi que tout document s'y rapportant.

N" 2025- 41    URBANISME - COMMISSION INTERCOMMUNALE D'AMENAGEMENT FONCIER (CIAF) DE
SAINT JEAN D'HERMINE, SAINTE GEMME LA PLAINE, SAINT AUBIN LA PLAINE ET LUCON

- DESIGNATION DES MEMBRES

Vu la deliberation de la Commission Permanente du Conseil Departemental de la Vendee no4-4 du 17

janvier 2025 relative a l'institution de la Commission Intercommunale d'Amenagement Foncier (CIAF) de
Saint lean d"Hermine Sainte Gemme la Plaine Saint Aubin la Plaine et Luqon ;

Vu le courrier du 29 janvier 2025 du Departement de la Vendee P61e infrastructure et desenclavements a

Consid6rant qu"il appartient au Conseil Municipal de Sainte Gemme la Plaine de proceder a la designation

de 3 proprietaires, dont 2 titulaires et 1 suppleant, conformement a l'article L.121-4 du code rural et de la

peche maritime ;

Consid6rant l'avis des membres du bureau de I"Association Fonciere de Sainte-Gemme-1a-Plaine reunis le

vendredi 21 fevrier 2025 a

Consid6rant la proposition des noms suivants :

図 En Titulaires : Leone BRODU et lean-Pierre JOLY

図 En Suppleant : Romain GENTY

Consids:rant la demande de proceder a la designation des membres par vote a bulletin secret suite a

differentes observations :

Christine VERONNEAU a fait remarquer que les noms proposes non pas fait consensus au sein de

1'assemblee generale de l'association fonciere et propose Romain GENTY en titulaire en lieu et place

de lean-Pierre JOLY.

Nicolas GAUDIN ajoute qu'il est dommage de ne pas proposer un nom de jeune.

Le maire repond que les 6changes parcellaires sur la commune sont complexes et qu"il est important

de proposer des personnes qui ont l'historique des 6changes passes.

*       *

Le Conseil Municipal, apres avoir vote a bulletin secret :

Resultat des votes :

区 Nombre de votants (bulletins deposes) : 19
区 Nombre de suffrages declares nuls :0

区 Nombre de su汗rages exprimes : 19

Nometfonction Nombredesuffrage

IjoneBRODり ーTitulaire 16

Jean-PierreJ○LY -Titulaire 14

PhilippeF○RGEAU 一万tulaire 1

RomainGENTY -Titulaire 6

Romain GENTY -Suppleant 13
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Jean-PierreJ○LY-Suppkjant 3

LeoneBR○DU -Suppliant 1

SebastienGUINET-Supphjant 2

DESIGNE les membres suivants :

En titulaire : Leone BRODU

En titulaire : lean-Pierre JOLY

En suppleant : Romain GENTY

No2025-42 URBANISME - ECHANGE FONCIER COMMUNE/MADAME CHRISTIANE VILLATEAU

ANNULEETREMPLACELADELIBERATIONNo2025-20DU29JANVIER2025

Vu la deliberation no2019-048 du 15 mai 2019 relative a l'acquisition parla commune de la parcelle 20 65

appartenant a Madame Paule廿e BICHON ;

Vu le procbs-verbal de reconnaissance de limites 6tabli par la SCP Franck BOURGOIN le 15 juillet 2020 ;

Vu l'extrait de plan cadastral renumerote en date du 23 septembre 2020 ;

Consid6rant qu"il y a lieu de modifier la deliberation no2025-20 en date du 29 janvier 2025 suite a une

inversion de titulaires de droit des parcelles

Consid6rant qu'il y a lieu de prendre en compte la proposition de I"echange sans soulte entre la parcelle ZO

163 d"une contenance de 1 a 30 ca appartenant a ce jour a Madame Christiane VILLATEAU et la parcelle Z0

165 d"une contenance de 1 a 31 ca appartenant a ce jour a la commune de Sainte Gemme la Plaine

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :

Voix contre :

Absentions :

19

0

0

APPROUVE l'echange entre la commune et Madame Christiane VILLATEAU

DIT que cette deliberation annule et remplace la deliberation no2025-20 du 29 janvier 2025 relative a

1'echange entre la commune et Madame Christiane VILLATEAU

DIT que les frais d'acte seront a la charge de la Commune.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer tous documents relatifs a ce dossier.

Questions diverses :

Dates a venir :

*Commissions :

Communication - 8 mars

Enfance-11 mars
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Voiries - 18 mars

Finances - 19 mars et 24 mars

B5timents - 20 mars

"ConseiL Municipal :

Mercredi2 avril2025 a 20h - salle municipaLe

Passeport du Civisme :

Une dictee intergenerationneLLe a ete organisee dans les deux 6coles.

Levee de la seance 21h40

Pierre CAREIL,

Maire

Christine VERONNEAU,

Secr6taire de s6ance




